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Présentation

Le vocabulaire juridique puisé dans le droit du Conseil de l’Europe et de l’Union européenne n’a recours au terme « clémence » que dans une seule occurrence (voir dans ce colloque, à propos des procédures de clémence en droit de la concurrence, l’intervention de Mme L. Idot). De manière plus distante, il l’emprunte au vocabulaire national chaque fois que les procédures de grâce ou de remise de peines (en matière pénale ou fiscale notamment) sont confrontées, devant la Cour de Strasbourg, au respect des exigences de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. En dehors de ces deux hypothèses, l’expression n’est plus utilisée à notre connaissance.


Le droit européen n’en est pas moins apte à adhérer à l’idée de clémence du droit. Une analyse rétrospective et prospective des modalités de mise en œuvre du principe de primauté du droit européen dans le contexte bien défini des libertés de circulation offre à cet égard une perspective intéressante. La construction de l’Europe des libertés économiques s’est toujours efforcée, en effet, de modérer ou moduler la vigueur de la primauté attachée aux règles des traités européens en admettant l’existence de justifications aux entraves au libre-échange. En ce sens, il est possible de parler de clémence dans l’application des règles fondamentales européennes du marché intérieur.


Encore faut-il pouvoir en mesurer l’importance et les effets. Cette contribution propose d’esquisser les contours de cette recherche en distinguant trois grandes générations de droit européen : 1ère génération : la clémence du droit européen dans un rapport de force frontal au droit national ; 2ème génération : la clémence du droit européen dans la recherche de solutions harmonisées ; 3ème génération : la clémence du droit européen dans le jeu d’une  subsidiarité judiciaire.
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